
SAS LES FACETIES DE LULUSAM

19 côte du torchon
27220 Bois Le Roi 

Récapitulatif des paies

Siret : 528 872 377 00015

Exercice : 2024

Période :
Analytiques :
Paies sélectionnées : 

2024 (date de règlement)
JOHNNY MONTREUIL ZANZIBAR
185

© sPAIEctacle 7.12 Edité le 14/05/25 à 23:26 page 1  

TotalBase Particularités
Sal.

Non impos. Susp. contrat
Qté Code Rubrique de paie

173 CI Cachets isolés 7 116,67 ... 225,96 29 442,30
298 He Heures 6 16,16 ... 33,60 7 598,03

Total Salaire de base 37 040,33

Salaire brut 37 040,33

Sal.Retenue Base Part salariale Part employeurTotal Part. *

Financement du paritarisme 13 37 040,33 0,016 % 6,27 0,016 % 6,27
Accident travail 6 7 598,03 1,690 % 128,36 1,690 % 128,36
Contribution Solidarité 6 7 598,03 0,300 % 22,72 0,300 % 22,72
Assurance maladie 6 7 598,03 7,000 % 531,91 7,000 % 531,91
Assurance vieillesse 6 7 598,03 2,420 % 183,87 0,400 % 30,36 2,020 % 153,51
Allocations familiales 6 7 598,03 3,450 % 262,08 3,450 % 262,08
Ass vieillesse TA 6 5 796,39 15,450 % 895,55 6,900 % 399,94 8,550 % 495,61
CSG déductible Artiste 7 29 233,16 6,800 % 1 987,91 6,800 % 1 987,91
CSG imposable Artiste 7 29 233,16 2,400 % 701,94 2,400 % 701,94 Imp.

RDS imposable Artiste 7 29 233,16 0,500 % 145,83 0,500 % 145,83 Imp.

CSG déductible 6 7 543,96 6,800 % 512,94 6,800 % 512,94
CSG imposable 6 7 543,96 2,400 % 181,10 2,400 % 181,10 Imp.

RDS imposable 6 7 543,96 0,500 % 37,62 0,500 % 37,62 Imp.

Accident trav artiste 7 29 442,30 1,180 % 347,78 1,180 % 347,78
Contribution Solidarité artiste 7 29 442,30 0,300 % 88,63 0,300 % 88,63
Ass maladie artiste 7 29 442,30 4,900 % 1 442,91 4,900 % 1 442,91
Ass vieillesse Artiste 7 29 442,30 1,690 % 497,08 0,280 % 82,14 1,410 % 414,94
Alloc famil artiste 7 29 442,30 2,420 % 712,36 2,420 % 712,36
Ass vieillesse TA artiste 7 29 442,30 10,820 % 3 186,41 4,830 % 1 422,54 5,990 % 1 763,87
FNAL - 20 sal. 6 6 462,87 0,100 % 6,47 0,100 % 6,47
Fnal artiste -20 sal. 7 32 828,13 0,070 % 23,11 0,070 % 23,11
Compl. maladie 1 2 349,36 6,000 % 140,96 6,000 % 140,96
Compl. maladie artiste 1 225,96 4,200 % 9,49 4,200 % 9,49
Réduction générale Urssaf 2 -26,48 100,000 % -26,48 100,000 % -26,48

Total Urssaf 12 026,82 5 502,32 6 524,50

Contr. formation pro. CFP Int. 13 37 040,33 2,000 % 740,54 2,000 % 740,54
Taxe Apprentissage - part princ. 13 40 744,56 0,590 % 240,24 0,590 % 240,24

Total CFP-TA 980,78 0,00 980,78

Total Urssaf Haute Normandie 13 007,60 5 502,32 7 505,28

Assurance chômage Int 13 37 040,33 11,450 % 4 241,58 2,400 % 889,19 9,050 % 3 352,39
Majoration chomage int <3mois 13 37 040,33 0,500 % 185,23 0,500 % 185,23
Réduction générale chômage 2 -4,90 100,000 % -4,90 100,000 % -4,90
AGS Int. 10 9 551,72 0,200 % 19,07 0,200 % 19,07
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Sal.Retenue Base Part salariale Part employeurTotal Part. *

AGS Int. 11 27 488,61 0,250 % 68,76 0,250 % 68,76

Total Chômage Int. 4 509,74 889,19 3 620,55

Réduction générale retraite 2 -6,34 100,000 % -6,34 100,000 % -6,34
Retraite NC/AM Int. T1 6 7 598,03 7,870 % 598,04 3,930 % 298,61 3,940 % 299,43
CEG Art/NC/AM Int T1 13 37 040,33 2,150 % 795,63 0,860 % 318,10 1,290 % 477,53
Retraite artiste T1 7 29 442,30 8,890 % 2 617,98 4,440 % 1 307,49 4,450 % 1 310,49

Total Audiens Arrco-Agirc 4 005,31 1 924,20 2 081,11

Total AUDIENS Retraite 4 005,31 1 924,20 2 081,11

Prévoyance NC/AM/Art Int TA 13 37 012,25 1,160 % 428,87 0,120 % 44,15 1,040 % 384,72 F8 CSG

Total Audiens Prévoyance 428,87 44,15 384,72

CASC intermittents NC et Art. 13 37 040,33 0,250 % 92,61 0,250 % 92,61
Total AGEPRO 92,61 0,00 92,61

Total AUDIENS Prévoyance 521,48 44,15 477,33

Congés spectacles 13 37 040,33 15,500 % 5 740,85 15,500 % 5 740,85

Total Congés Sp. 5 740,85 0,00 5 740,85

Congé formation part convent. 13 37 040,33 0,100 % 37,49 0,100 % 37,49

Total Afdas 37,49 0,00 37,49

Médecine du travail Art/Int T1 13 37 040,33 0,320 % 118,19 0,320 % 118,19

Total Médecine Int. 118,19 0,00 118,19

Total des charges 27 940,66 8 359,86 19 580,80

* Part. :
F8, F16, F20 = Soumis à Forfait Social CSG = Part empl. soumise à CSG

Imp% = Part employeur imposable selon %Imp. = Part salariale non déductible ou part employeur imposable

Salaire net hors impôt 28 680,47

Net à payer hors impôt 28 680,47

Total Prélèvt source 161,65

Net à payer après impôt 28 518,82

Coût employeur 56 621,13



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 506

19 côte du torchon du 05/12/24 au 06/12/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/12/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux personnalisé cumul annuel

4 655,69

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00282,86 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 34,00
Jours 2,00 34,00
Salaire brut 352,18 5 796,60

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

272,72 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 501

19 côte du torchon du 05/12/24 au 06/12/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/12/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux non personnalisé cumul annuel

4 655,69

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 34,00
Jours 2,00 34,00
Salaire brut 352,18 5 796,60

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

272,72 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 497

19 côte du torchon du 05/12/24 au 06/12/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/12/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux personnalisé cumul annuel

4 655,69

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00282,86 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 34,00
Jours 2,00 34,00
Salaire brut 352,18 5 796,60

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

272,72 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 496

19 côte du torchon du 06/12/24 au 06/12/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/12/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Christophe GERARD
Non Cadre

68, avenue Pasteur
1 75 09 52 448 084 18
Q 197 032 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GEC

Taux 
salarial

8 Heures 20,96 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,74
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 93,57

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux non personnalisé cumul annuel

134,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 8,00 8,00
Jours 1,00 1,00
Salaire brut 167,67 167,67

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

130,00 €

Total versé par 
l'employeur 261,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 494

19 côte du torchon du 05/12/24 au 06/12/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/12/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux personnalisé cumul annuel

4 655,69

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00282,86 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 34,00
Jours 2,00 34,00
Salaire brut 352,18 5 796,60

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

272,72 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 490

19 côte du torchon du 05/12/24 au 06/12/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/12/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux personnalisé cumul annuel

4 655,69

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,85282,86 0,30 % 5,06
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 34,00
Jours 2,00 34,00
Salaire brut 352,18 5 796,60

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

271,87 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 488

19 côte du torchon du 05/12/24 au 05/12/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/12/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,60 168,00
MONTANT BRUT 168,00

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,84
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 168,00 0,120 % 0,20 1,75

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,84
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 168,00 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 168,00 4,790 % 8,04 8,79

Famille 5,80
Assurance chômage 168,00 2,400 % 4,03 16,46
Congés Spectacles 26,04
Autres charges dues par l’employeur 5,83
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 6,800 % 11,34

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,71 103,82

MONTANT NET SOCIAL 130,29

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,29

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

135,12

taux personnalisé cumul annuel

2 344,47

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 10,54135,12 7,80 % 115,74
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 90,00
Jours 1,00 17,71
Salaire brut 168,00 2 924,68

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

119,75 €

Total versé par 
l'employeur 271,82 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 477

19 côte du torchon du 30/11/24 au 30/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

4 372,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 32,00
Jours 1,00 32,00
Salaire brut 176,09 5 444,42

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 476

19 côte du torchon du 30/11/24 au 30/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

4 372,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 32,00
Jours 1,00 32,00
Salaire brut 176,09 5 444,42

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 475

19 côte du torchon du 30/11/24 au 30/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

4 372,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 32,00
Jours 1,00 32,00
Salaire brut 176,09 5 444,42

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 474

19 côte du torchon du 30/11/24 au 30/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

4 372,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 32,00
Jours 1,00 32,00
Salaire brut 176,09 5 444,42

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 473

19 côte du torchon du 30/11/24 au 30/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

4 372,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,42141,43 0,30 % 4,21
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 32,00
Jours 1,00 32,00
Salaire brut 176,09 5 444,42

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

135,94 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 472

19 côte du torchon du 30/11/24 au 30/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,60 168,00
MONTANT BRUT 168,00

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,84
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 168,00 0,120 % 0,20 1,75

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,84
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 128,80 6,900 % 8,89 11,01
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 168,00 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 168,00 4,790 % 8,04 8,79

Famille 5,80
Assurance chômage 168,00 2,400 % 4,03 16,46
Congés Spectacles 26,04
Autres charges dues par l’employeur 5,83
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 6,800 % 11,34

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,00 104,17

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

2 209,35

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 10,52134,83 7,80 % 105,20
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 85,00
Jours 1,00 16,71
Salaire brut 168,00 2 756,68

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

119,48 €

Total versé par 
l'employeur 272,17 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 471

19 côte du torchon du 30/11/24 au 30/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur lumière NOEMIE CRESPEL
Non Cadre

10 bis, rue de Chantemerle
2 82 09 44 109 480 12
E 382 954 Clisson

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CRN

Taux 
salarial

8 Heures 21,00 168,00
MONTANT BRUT 168,00

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,76
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 168,00 0,120 % 0,20 1,75

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,84
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 128,80 6,900 % 8,89 11,01
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 168,00 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 168,00 4,790 % 8,04 8,79

Famille 5,80
Assurance chômage 168,00 2,400 % 4,03 16,46
Congés Spectacles 26,04
Autres charges dues par l’employeur 5,83
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 6,800 % 11,34

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,00 94,09

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

1 691,32

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 2,56134,83 1,90 % 12,56
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 8,00 104,00
Jours 1,00 13,00
Salaire brut 168,00 2 109,95

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

127,44 €

Total versé par 
l'employeur 262,09 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 464

19 côte du torchon du 15/11/24 au 15/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,60 168,00
MONTANT BRUT 168,00

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,84
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 168,00 0,120 % 0,20 1,75

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,84
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 128,80 6,900 % 8,89 11,01
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 168,00 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 168,00 4,790 % 8,04 8,79

Famille 5,80
Assurance chômage 168,00 2,400 % 4,03 16,46
Congés Spectacles 26,04
Autres charges dues par l’employeur 5,83
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 6,800 % 11,34

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,00 104,17

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

2 074,52

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 10,52134,83 7,80 % 94,68
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 80,00
Jours 1,00 15,71
Salaire brut 168,00 2 588,68

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

119,48 €

Total versé par 
l'employeur 272,17 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 463

19 côte du torchon du 15/11/24 au 15/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

4 231,40

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 31,00
Jours 1,00 31,00
Salaire brut 176,09 5 268,33

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 462

19 côte du torchon du 15/11/24 au 15/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

4 231,40

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 31,00
Jours 1,00 31,00
Salaire brut 176,09 5 268,33

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 461

19 côte du torchon du 15/11/24 au 15/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

4 231,40

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 31,00
Jours 1,00 31,00
Salaire brut 176,09 5 268,33

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 460

19 côte du torchon du 15/11/24 au 15/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

4 231,40

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 31,00
Jours 1,00 31,00
Salaire brut 176,09 5 268,33

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 459

19 côte du torchon du 15/11/24 au 15/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

4 231,40

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,42141,43 0,30 % 3,79
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 31,00
Jours 1,00 31,00
Salaire brut 176,09 5 268,33

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

135,94 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 456

19 côte du torchon du 01/11/24 au 01/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

4 089,97

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 30,00
Jours 1,00 30,00
Salaire brut 176,09 5 092,24

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 455

19 côte du torchon du 01/11/24 au 01/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

4 089,97

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 30,00
Jours 1,00 30,00
Salaire brut 176,09 5 092,24

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 454

19 côte du torchon du 01/11/24 au 01/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

4 089,97

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 30,00
Jours 1,00 30,00
Salaire brut 176,09 5 092,24

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 453

19 côte du torchon du 01/11/24 au 01/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

4 089,97

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 30,00
Jours 1,00 30,00
Salaire brut 176,09 5 092,24

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 452

19 côte du torchon du 01/11/24 au 01/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,60 168,00
MONTANT BRUT 168,00

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,84
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 168,00 0,120 % 0,20 1,75

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,84
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 128,80 6,900 % 8,89 11,01
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 168,00 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 168,00 4,790 % 8,04 8,79

Famille 5,80
Assurance chômage 168,00 2,400 % 4,03 16,46
Congés Spectacles 26,04
Autres charges dues par l’employeur 5,83
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 6,800 % 11,34

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,00 104,17

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

1 939,69

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 10,52134,83 7,80 % 84,16
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 75,00
Jours 0,71 14,71
Salaire brut 168,00 2 420,68

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

119,48 €

Total versé par 
l'employeur 272,17 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 451

19 côte du torchon du 01/11/24 au 01/11/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

4 089,97

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,42141,43 0,30 % 3,37
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 30,00
Jours 1,00 30,00
Salaire brut 176,09 5 092,24

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

135,94 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 449

19 côte du torchon du 29/10/24 au 29/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 948,54

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 29,00
Jours 1,00 29,00
Salaire brut 176,09 4 916,15

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 448

19 côte du torchon du 29/10/24 au 29/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

3 948,54

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 29,00
Jours 1,00 29,00
Salaire brut 176,09 4 916,15

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 447

19 côte du torchon du 29/10/24 au 29/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 948,54

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 29,00
Jours 1,00 29,00
Salaire brut 176,09 4 916,15

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 446

19 côte du torchon du 29/10/24 au 29/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 948,54

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 29,00
Jours 1,00 29,00
Salaire brut 176,09 4 916,15

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 445

19 côte du torchon du 29/10/24 au 29/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 948,54

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,42141,43 0,30 % 2,95
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 29,00
Jours 1,00 29,00
Salaire brut 176,09 4 916,15

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

135,94 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 444

19 côte du torchon du 29/10/24 au 29/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,53 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,80
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 103,63

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

1 804,86

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 10,52134,83 7,80 % 73,64
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 70,00
Jours 1,00 14,00
Salaire brut 167,67 2 252,68

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

119,48 €

Total versé par 
l'employeur 271,30 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 443

19 côte du torchon du 29/10/24 au 29/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur lumière NOEMIE CRESPEL
Non Cadre

10 bis, rue de Chantemerle
2 82 09 44 109 480 12
E 382 954 Clisson

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CRN

Taux 
salarial

8 Heures 20,96 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,74
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 93,57

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux non personnalisé cumul annuel

1 556,49

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 10,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 8,00 96,00
Jours 1,00 12,00
Salaire brut 167,67 1 941,95

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

130,00 €

Total versé par 
l'employeur 261,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 442

19 côte du torchon du 29/10/24 au 29/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Thérèse SPIRLI
Non Cadre

36 Avenue de la résistance
2 87 11 69 275 087 66
H 410 051 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

SPT

Taux 
salarial

6 Heures 27,95 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,74
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 93,57

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

1 483,11

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00134,83 0,00 % 28,29
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 6,00 66,00
Jours 1,00 11,00
Salaire brut 167,67 1 844,37

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

130,00 €

Total versé par 
l'employeur 261,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 441

19 côte du torchon du 29/10/24 au 29/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Opérateur Vidéo Clément SAUDEMONT
Non Cadre

11, rue de l'église
1 90 09 80 016 012 16
L 696 174 Pont De Metz

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

80480N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

SAC

Taux 
salarial

10 Heures 22,81 228,12
MONTANT BRUT 228,12

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 15,97
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 213,00 0,120 % 0,26 2,22

Accidents du travail & maladies professionnelles 3,86
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 228,12 0,400 % 0,91 4,61
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 228,12 4,790 % 10,93 11,93

Famille 7,87
Assurance chômage 228,12 2,400 % 5,47 22,35
Congés Spectacles 35,36
Autres charges dues par l’employeur 7,86
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,57
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 226,35 6,800 % 15,39

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 226,35 2,900 % 6,56
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 48,12 123,26

MONTANT NET SOCIAL 180,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 180,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

186,56

taux non personnalisé cumul annuel

186,56

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 10,00 10,00
Jours 1,00 1,00
Salaire brut 228,12 228,12

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

180,00 €

Total versé par 
l'employeur 351,38 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 440

19 côte du torchon du 29/10/24 au 29/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicienne Flavia COELHO SILVA
Artiste

90, rue de la fédération
2 80 07 99 416 085 60
T 425 862 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

COF

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 225,96 225,96
MONTANT BRUT 225,96

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 20,56
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 213,00 0,120 % 0,26 2,22

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,67
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 225,96 4,830 % 10,91 13,54
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 225,96 0,280 % 0,63 3,19
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 225,96 5,300 % 11,97 12,97

Famille 5,47
Assurance chômage 225,96 2,400 % 5,42 22,14
Congés Spectacles 35,02
Autres charges dues par l’employeur 7,84
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,56
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 224,23 6,800 % 15,25

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 224,23 2,900 % 6,50
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 50,94 126,18

MONTANT NET SOCIAL 175,02

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 175,02

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

181,52

taux non personnalisé cumul annuel

181,52

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 1,00
Jours 1,00 1,00
Salaire brut 225,96 225,96

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

175,02 €

Total versé par 
l'employeur 352,14 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 438

19 côte du torchon du 26/10/24 au 26/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 807,11

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 28,00
Jours 1,00 28,00
Salaire brut 176,09 4 740,06

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 437

19 côte du torchon du 26/10/24 au 26/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

3 807,11

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 28,00
Jours 1,00 28,00
Salaire brut 176,09 4 740,06

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 436

19 côte du torchon du 26/10/24 au 26/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 807,11

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 28,00
Jours 1,00 28,00
Salaire brut 176,09 4 740,06

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 435

19 côte du torchon du 26/10/24 au 26/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 807,11

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 28,00
Jours 1,00 28,00
Salaire brut 176,09 4 740,06

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 434

19 côte du torchon du 26/10/24 au 26/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 807,11

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,42141,43 0,30 % 2,53
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 28,00
Jours 1,00 28,00
Salaire brut 176,09 4 740,06

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

135,94 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 433

19 côte du torchon du 26/10/24 au 26/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,53 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,80
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 103,63

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

1 670,03

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 10,52134,83 7,80 % 63,12
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 65,00
Jours 1,00 13,00
Salaire brut 167,67 2 085,01

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

119,48 €

Total versé par 
l'employeur 271,30 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 424

19 côte du torchon du 24/10/24 au 24/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur lumière NOEMIE CRESPEL
Non Cadre

10 bis, rue de Chantemerle
2 82 09 44 109 480 12
E 382 954 Clisson

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CRN

Taux 
salarial

8 Heures 20,96 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,74
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 93,57

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux non personnalisé cumul annuel

1 421,66

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 10,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 8,00 88,00
Jours 1,00 11,00
Salaire brut 167,67 1 774,28

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

130,00 €

Total versé par 
l'employeur 261,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 423

19 côte du torchon du 24/10/24 au 24/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,53 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,80
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 103,63

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

1 535,20

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 10,52134,83 7,80 % 52,60
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 60,00
Jours 1,00 12,00
Salaire brut 167,67 1 917,34

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

119,48 €

Total versé par 
l'employeur 271,30 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 422

19 côte du torchon du 24/10/24 au 24/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 665,68

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,42141,43 0,30 % 2,11
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 27,00
Jours 1,00 27,00
Salaire brut 176,09 4 563,97

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

135,94 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 421

19 côte du torchon du 24/10/24 au 24/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 665,68

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 27,00
Jours 1,00 27,00
Salaire brut 176,09 4 563,97

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 420

19 côte du torchon du 24/10/24 au 24/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 665,68

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 27,00
Jours 1,00 27,00
Salaire brut 176,09 4 563,97

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 419

19 côte du torchon du 24/10/24 au 24/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

3 665,68

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 27,00
Jours 1,00 27,00
Salaire brut 176,09 4 563,97

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 418

19 côte du torchon du 24/10/24 au 24/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 665,68

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 27,00
Jours 1,00 27,00
Salaire brut 176,09 4 563,97

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 411

19 côte du torchon du 18/10/24 au 18/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,53 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,80
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 103,63

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

1 400,37

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 10,52134,83 7,80 % 42,08
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 55,00
Jours 1,00 11,00
Salaire brut 167,67 1 749,67

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

119,48 €

Total versé par 
l'employeur 271,30 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 410

19 côte du torchon du 18/10/24 au 18/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 524,25

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,42141,43 0,30 % 1,69
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 26,00
Jours 1,00 26,00
Salaire brut 176,09 4 387,88

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

135,94 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 409

19 côte du torchon du 18/10/24 au 18/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 524,25

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 26,00
Jours 1,00 26,00
Salaire brut 176,09 4 387,88

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 408

19 côte du torchon du 18/10/24 au 18/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 524,25

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 26,00
Jours 1,00 26,00
Salaire brut 176,09 4 387,88

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 407

19 côte du torchon du 18/10/24 au 18/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

3 524,25

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 26,00
Jours 1,00 26,00
Salaire brut 176,09 4 387,88

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 406

19 côte du torchon du 18/10/24 au 18/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 524,25

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 26,00
Jours 1,00 26,00
Salaire brut 176,09 4 387,88

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 397

19 côte du torchon du 10/10/24 au 11/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur lumière NOEMIE CRESPEL
Non Cadre

10 bis, rue de Chantemerle
2 82 09 44 109 480 12
E 382 954 Clisson

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CRN

Taux 
salarial

16 Heures 20,96 335,34
MONTANT BRUT 335,34

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 23,47
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 335,34 0,120 % 0,40 3,49

Accidents du travail & maladies professionnelles 5,67
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 249,29 6,900 % 17,20 21,31
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 335,34 0,400 % 1,34 6,77
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 335,34 4,790 % 16,06 17,54

Famille 11,57
Assurance chômage 335,34 2,400 % 8,05 32,87
Congés Spectacles 51,98
Autres charges dues par l’employeur 11,64
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,84
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 332,96 6,800 % 22,64

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 332,96 2,900 % 9,65
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 75,34 187,15

MONTANT NET SOCIAL 260,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 260,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

269,65

taux non personnalisé cumul annuel

1 286,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 10,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 16,00 80,00
Jours 2,00 10,00
Salaire brut 335,34 1 606,61

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

260,00 €

Total versé par 
l'employeur 522,49 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 396

19 côte du torchon du 10/10/24 au 11/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Thérèse SPIRLI
Non Cadre

36 Avenue de la résistance
2 87 11 69 275 087 66
H 410 051 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

SPT

Taux 
salarial

12 Heures 27,95 335,34
MONTANT BRUT 335,34

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 23,47
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 335,34 0,120 % 0,40 3,49

Accidents du travail & maladies professionnelles 5,67
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 249,29 6,900 % 17,20 21,31
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 335,34 0,400 % 1,34 6,77
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 335,34 4,790 % 16,06 17,54

Famille 11,57
Assurance chômage 335,34 2,400 % 8,05 32,87
Congés Spectacles 51,98
Autres charges dues par l’employeur 11,64
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,84
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 332,96 6,800 % 22,64

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 332,96 2,900 % 9,65
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 75,34 187,15

MONTANT NET SOCIAL 260,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 260,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

269,65

taux personnalisé cumul annuel

1 348,28

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00269,65 0,00 % 28,29
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 12,00 60,00
Jours 2,00 10,00
Salaire brut 335,34 1 676,70

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

260,00 €

Total versé par 
l'employeur 522,49 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 395

19 côte du torchon du 10/10/24 au 11/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux personnalisé cumul annuel

3 382,82

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,85282,86 0,30 % 1,27
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 25,00
Jours 2,00 25,00
Salaire brut 352,18 4 211,79

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

271,87 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 394

19 côte du torchon du 10/10/24 au 11/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux personnalisé cumul annuel

3 382,82

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00282,86 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 25,00
Jours 2,00 25,00
Salaire brut 352,18 4 211,79

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

272,72 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 393

19 côte du torchon du 10/10/24 au 11/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux personnalisé cumul annuel

3 382,82

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00282,86 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 25,00
Jours 2,00 25,00
Salaire brut 352,18 4 211,79

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

272,72 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 392

19 côte du torchon du 10/10/24 au 11/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux non personnalisé cumul annuel

3 382,82

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 25,00
Jours 2,00 25,00
Salaire brut 352,18 4 211,79

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

272,72 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 391

19 côte du torchon du 10/10/24 au 11/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux personnalisé cumul annuel

3 382,82

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00282,86 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 25,00
Jours 2,00 25,00
Salaire brut 352,18 4 211,79

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

272,72 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 388

19 côte du torchon du 04/10/24 au 04/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,53 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,80
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 103,63

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

1 265,54

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 10,52134,83 7,80 % 31,56
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 50,00
Jours 1,00 10,00
Salaire brut 167,67 1 582,00

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

119,48 €

Total versé par 
l'employeur 271,30 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 387

19 côte du torchon du 04/10/24 au 04/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur lumière NOEMIE CRESPEL
Non Cadre

10 bis, rue de Chantemerle
2 82 09 44 109 480 12
E 382 954 Clisson

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CRN

Taux 
salarial

8 Heures 20,96 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,74
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 93,57

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux non personnalisé cumul annuel

1 017,18

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 10,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 8,00 64,00
Jours 1,00 8,00
Salaire brut 167,67 1 271,27

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

130,00 €

Total versé par 
l'employeur 261,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 386

19 côte du torchon du 04/10/24 au 04/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 099,96

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 23,00
Jours 1,00 23,00
Salaire brut 176,09 3 859,61

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 385

19 côte du torchon du 04/10/24 au 04/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

3 099,96

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 23,00
Jours 1,00 23,00
Salaire brut 176,09 3 859,61

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 384

19 côte du torchon du 04/10/24 au 04/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 099,96

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 23,00
Jours 1,00 23,00
Salaire brut 176,09 3 859,61

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 383

19 côte du torchon du 04/10/24 au 04/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 099,96

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 23,00
Jours 1,00 23,00
Salaire brut 176,09 3 859,61

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 382

19 côte du torchon du 04/10/24 au 04/10/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/10/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

3 099,96

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,42141,43 0,30 % 0,42
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 23,00
Jours 1,00 23,00
Salaire brut 176,09 3 859,61

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

135,94 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 374

19 côte du torchon du 16/09/24 au 18/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

3 Cachets isolés 142,06 426,18
MONTANT BRUT 426,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 20,88
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 426,18 0,120 % 0,51 4,43

Accidents du travail & maladies professionnelles 5,03
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 426,18 4,830 % 20,58 25,53
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 426,18 0,280 % 1,19 6,01
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 426,18 5,300 % 22,59 24,47

Famille 10,31
Assurance chômage 426,18 2,400 % 10,23 41,77
Congés Spectacles 66,06
Autres charges dues par l’employeur 14,76
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 1,07
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 423,15 6,800 % 28,77

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 423,15 2,900 % 12,28
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 96,15 220,32

MONTANT NET SOCIAL 330,03

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 330,03

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

342,31

taux personnalisé cumul annuel

2 958,53

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00342,31 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 3,00 22,00
Jours 3,00 22,00
Salaire brut 426,18 3 683,52

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

330,03 €

Total versé par 
l'employeur 646,50 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 373

19 côte du torchon du 07/09/24 au 07/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 616,22

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 19,00
Jours 1,00 19,00
Salaire brut 176,09 3 257,34

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 372

19 côte du torchon du 15/09/24 au 15/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 142,06 142,06
MONTANT BRUT 142,06

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 6,96
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 142,06 0,120 % 0,17 1,48

Accidents du travail & maladies professionnelles 1,68
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 142,06 4,830 % 6,86 8,51
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 142,06 0,280 % 0,40 2,00
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 142,06 5,300 % 7,53 8,15

Famille 3,44
Assurance chômage 142,06 2,400 % 3,41 13,93
Congés Spectacles 22,02
Autres charges dues par l’employeur 4,91
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,36
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 6,800 % 9,59

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 2,900 % 4,10
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 32,06 73,44

MONTANT NET SOCIAL 110,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 110,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

114,10

taux personnalisé cumul annuel

2 474,79

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00114,10 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 18,00
Jours 1,00 18,00
Salaire brut 142,06 3 081,25

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

110,00 €

Total versé par 
l'employeur 215,50 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 371

19 côte du torchon du 13/09/24 au 13/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 360,69

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 17,00
Jours 1,00 17,00
Salaire brut 176,09 2 939,19

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 368

19 côte du torchon du 16/09/24 au 18/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

3 Cachets isolés 142,06 426,18
MONTANT BRUT 426,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 20,88
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 426,18 0,120 % 0,51 4,43

Accidents du travail & maladies professionnelles 5,03
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 426,18 4,830 % 20,58 25,53
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 426,18 0,280 % 1,19 6,01
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 426,18 5,300 % 22,59 24,47

Famille 10,31
Assurance chômage 426,18 2,400 % 10,23 41,77
Congés Spectacles 66,06
Autres charges dues par l’employeur 14,76
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 1,07
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 423,15 6,800 % 28,77

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 423,15 2,900 % 12,28
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 96,15 220,32

MONTANT NET SOCIAL 330,03

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 330,03

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

342,31

taux non personnalisé cumul annuel

2 958,53

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 3,00 22,00
Jours 3,00 22,00
Salaire brut 426,18 3 683,52

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

330,03 €

Total versé par 
l'employeur 646,50 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 367

19 côte du torchon du 07/09/24 au 07/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

2 616,22

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 19,00
Jours 1,00 19,00
Salaire brut 176,09 3 257,34

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 366

19 côte du torchon du 15/09/24 au 15/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 142,06 142,06
MONTANT BRUT 142,06

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 6,96
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 142,06 0,120 % 0,17 1,48

Accidents du travail & maladies professionnelles 1,68
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 142,06 4,830 % 6,86 8,51
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 142,06 0,280 % 0,40 2,00
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 142,06 5,300 % 7,53 8,15

Famille 3,44
Assurance chômage 142,06 2,400 % 3,41 13,93
Congés Spectacles 22,02
Autres charges dues par l’employeur 4,91
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,36
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 6,800 % 9,59

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 2,900 % 4,10
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 32,06 73,44

MONTANT NET SOCIAL 110,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 110,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

114,10

taux non personnalisé cumul annuel

2 474,79

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 18,00
Jours 1,00 18,00
Salaire brut 142,06 3 081,25

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

110,00 €

Total versé par 
l'employeur 215,50 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 365

19 côte du torchon du 13/09/24 au 13/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

2 360,69

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 17,00
Jours 1,00 17,00
Salaire brut 176,09 2 939,19

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 362

19 côte du torchon du 16/09/24 au 18/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

3 Cachets isolés 142,06 426,18
MONTANT BRUT 426,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 20,88
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 426,18 0,120 % 0,51 4,43

Accidents du travail & maladies professionnelles 5,03
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 426,18 4,830 % 20,58 25,53
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 426,18 0,280 % 1,19 6,01
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 426,18 5,300 % 22,59 24,47

Famille 10,31
Assurance chômage 426,18 2,400 % 10,23 41,77
Congés Spectacles 66,06
Autres charges dues par l’employeur 14,76
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 1,07
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 423,15 6,800 % 28,77

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 423,15 2,900 % 12,28
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 96,15 220,32

MONTANT NET SOCIAL 330,03

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 330,03

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

342,31

taux personnalisé cumul annuel

2 958,53

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00342,31 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 3,00 22,00
Jours 3,00 22,00
Salaire brut 426,18 3 683,52

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

330,03 €

Total versé par 
l'employeur 646,50 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 361

19 côte du torchon du 15/09/24 au 15/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 142,06 142,06
MONTANT BRUT 142,06

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 6,96
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 142,06 0,120 % 0,17 1,48

Accidents du travail & maladies professionnelles 1,68
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 142,06 4,830 % 6,86 8,51
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 142,06 0,280 % 0,40 2,00
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 142,06 5,300 % 7,53 8,15

Famille 3,44
Assurance chômage 142,06 2,400 % 3,41 13,93
Congés Spectacles 22,02
Autres charges dues par l’employeur 4,91
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,36
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 6,800 % 9,59

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 2,900 % 4,10
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 32,06 73,44

MONTANT NET SOCIAL 110,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 110,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

114,10

taux personnalisé cumul annuel

2 616,22

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00114,10 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 19,00
Jours 1,00 19,00
Salaire brut 142,06 3 257,34

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

110,00 €

Total versé par 
l'employeur 215,50 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 360

19 côte du torchon du 13/09/24 au 13/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 502,12

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 18,00
Jours 1,00 18,00
Salaire brut 176,09 3 115,28

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 359

19 côte du torchon du 07/09/24 au 07/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 360,69

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 17,00
Jours 1,00 17,00
Salaire brut 176,09 2 939,19

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 357

19 côte du torchon du 07/09/24 au 07/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 958,53

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 22,00
Jours 1,00 22,00
Salaire brut 176,09 3 683,52

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 356

19 côte du torchon du 15/09/24 au 15/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 142,06 142,06
MONTANT BRUT 142,06

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 6,96
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 142,06 0,120 % 0,17 1,48

Accidents du travail & maladies professionnelles 1,68
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 142,06 4,830 % 6,86 8,51
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 142,06 0,280 % 0,40 2,00
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 142,06 5,300 % 7,53 8,15

Famille 3,44
Assurance chômage 142,06 2,400 % 3,41 13,93
Congés Spectacles 22,02
Autres charges dues par l’employeur 4,91
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,36
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 6,800 % 9,59

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 2,900 % 4,10
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 32,06 73,44

MONTANT NET SOCIAL 110,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 110,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

114,10

taux personnalisé cumul annuel

2 817,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00114,10 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 21,00
Jours 1,00 21,00
Salaire brut 142,06 3 507,43

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

110,00 €

Total versé par 
l'employeur 215,50 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 355

19 côte du torchon du 13/09/24 au 13/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 703,00

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 20,00
Jours 1,00 20,00
Salaire brut 176,09 3 365,37

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 354

19 côte du torchon du 16/09/24 au 18/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

3 Cachets isolés 142,06 426,18
MONTANT BRUT 426,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 20,88
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 426,18 0,120 % 0,51 4,43

Accidents du travail & maladies professionnelles 5,03
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 426,18 4,830 % 20,58 25,53
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 426,18 0,280 % 1,19 6,01
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 426,18 5,300 % 22,59 24,47

Famille 10,31
Assurance chômage 426,18 2,400 % 10,23 41,77
Congés Spectacles 66,06
Autres charges dues par l’employeur 14,76
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 1,07
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 423,15 6,800 % 28,77

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 423,15 2,900 % 12,28
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 96,15 220,32

MONTANT NET SOCIAL 330,03

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 330,03

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

342,31

taux personnalisé cumul annuel

2 561,57

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00342,31 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 3,00 19,00
Jours 3,00 19,00
Salaire brut 426,18 3 189,28

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

330,03 €

Total versé par 
l'employeur 646,50 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 353

19 côte du torchon du 07/09/24 au 07/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 958,53

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 22,00
Jours 1,00 22,00
Salaire brut 176,09 3 683,52

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 352

19 côte du torchon du 15/09/24 au 15/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 142,06 142,06
MONTANT BRUT 142,06

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 6,96
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 142,06 0,120 % 0,17 1,48

Accidents du travail & maladies professionnelles 1,68
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 142,06 4,830 % 6,86 8,51
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 142,06 0,280 % 0,40 2,00
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 142,06 5,300 % 7,53 8,15

Famille 3,44
Assurance chômage 142,06 2,400 % 3,41 13,93
Congés Spectacles 22,02
Autres charges dues par l’employeur 4,91
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,36
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 6,800 % 9,59

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 2,900 % 4,10
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 32,06 73,44

MONTANT NET SOCIAL 110,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 110,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

114,10

taux personnalisé cumul annuel

2 817,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00114,10 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 21,00
Jours 1,00 21,00
Salaire brut 142,06 3 507,43

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

110,00 €

Total versé par 
l'employeur 215,50 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 351

19 côte du torchon du 13/09/24 au 13/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 703,00

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 20,00
Jours 1,00 20,00
Salaire brut 176,09 3 365,37

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 350

19 côte du torchon du 16/09/24 au 18/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

3 Cachets isolés 142,06 426,18
MONTANT BRUT 426,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 20,88
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 426,18 0,120 % 0,51 4,43

Accidents du travail & maladies professionnelles 5,03
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 426,18 4,830 % 20,58 25,53
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 426,18 0,280 % 1,19 6,01
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 426,18 5,300 % 22,59 24,47

Famille 10,31
Assurance chômage 426,18 2,400 % 10,23 41,77
Congés Spectacles 66,06
Autres charges dues par l’employeur 14,76
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 1,07
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 423,15 6,800 % 28,77

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 423,15 2,900 % 12,28
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 96,15 220,32

MONTANT NET SOCIAL 330,03

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 330,03

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

342,31

taux personnalisé cumul annuel

2 561,57

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00342,31 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 3,00 19,00
Jours 3,00 19,00
Salaire brut 426,18 3 189,28

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

330,03 €

Total versé par 
l'employeur 646,50 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 347

19 côte du torchon du 16/09/24 au 18/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur lumière NOEMIE CRESPEL
Non Cadre

10 bis, rue de Chantemerle
2 82 09 44 109 480 12
E 382 954 Clisson

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CRN

Taux 
salarial

24 Heures 17,98 431,49
MONTANT BRUT 431,49

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 30,20
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 431,49 0,120 % 0,52 4,49

Accidents du travail & maladies professionnelles 7,29
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 386,40 6,900 % 26,66 33,04
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 431,49 0,400 % 1,73 8,72
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 431,49 4,790 % 20,67 22,57

Famille 14,89
Assurance chômage 431,49 2,400 % 10,36 42,29
Congés Spectacles 66,88
Autres charges dues par l’employeur 15,03
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 1,08
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 428,43 6,800 % 29,13

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 428,43 2,900 % 12,42
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 101,49 246,48

EXONÉRATIONS ET ALLÈGEMENTS DE COTISATIONS -9,15
MONTANT NET SOCIAL 330,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 330,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

342,42

taux non personnalisé cumul annuel

882,35

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 10,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 24,00 56,00
Jours 3,00 7,00
Salaire brut 431,49 1 103,60

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

330,00 €

Total versé par 
l'employeur 668,82 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 346

19 côte du torchon du 07/09/24 au 07/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,60 168,00
MONTANT BRUT 168,00

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,84
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 168,00 0,120 % 0,20 1,75

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,84
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 128,80 6,900 % 8,89 11,01
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 168,00 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 168,00 4,790 % 8,04 8,79

Famille 5,80
Assurance chômage 168,00 2,400 % 4,03 16,46
Congés Spectacles 26,04
Autres charges dues par l’employeur 5,83
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 6,800 % 11,34

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,00 104,17

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux non personnalisé cumul annuel

1 130,71

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 21,04
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 45,00
Jours 1,00 9,00
Salaire brut 168,00 1 414,33

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

130,00 €

Total versé par 
l'employeur 272,17 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 345

19 côte du torchon du 13/09/24 au 13/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,60 168,00
MONTANT BRUT 168,00

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,84
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 168,00 0,120 % 0,20 1,75

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,84
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 128,80 6,900 % 8,89 11,01
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 168,00 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 168,00 4,790 % 8,04 8,79

Famille 5,80
Assurance chômage 168,00 2,400 % 4,03 16,46
Congés Spectacles 26,04
Autres charges dues par l’employeur 5,83
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 6,800 % 11,34

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,81 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,00 104,17

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux non personnalisé cumul annuel

995,88

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 21,04
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 40,00
Jours 1,00 8,00
Salaire brut 168,00 1 246,33

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

130,00 €

Total versé par 
l'employeur 272,17 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 344

19 côte du torchon du 15/09/24 au 15/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 28,77 143,83
MONTANT BRUT 143,83

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 10,07
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 143,83 0,120 % 0,17 1,50

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,43
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 128,80 6,900 % 8,89 11,01
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 143,83 0,400 % 0,58 2,91
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 143,83 4,790 % 6,89 7,53

Famille 4,96
Assurance chômage 143,83 2,400 % 3,45 14,10
Congés Spectacles 22,29
Autres charges dues par l’employeur 5,00
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,36
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 142,81 6,800 % 9,71

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 142,81 2,900 % 4,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 33,83 82,16

MONTANT NET SOCIAL 110,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 110,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

114,14

taux non personnalisé cumul annuel

861,05

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 21,04
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 35,00
Jours 1,00 7,00
Salaire brut 143,83 1 078,33

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

110,00 €

Total versé par 
l'employeur 225,99 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 343

19 côte du torchon du 16/09/24 au 18/09/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/09/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

15 Heures 28,77 431,49
MONTANT BRUT 431,49

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 30,20
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 431,49 0,120 % 0,52 4,49

Accidents du travail & maladies professionnelles 7,29
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 386,40 6,900 % 26,66 33,04
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 431,49 0,400 % 1,73 8,72
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 431,49 4,790 % 20,67 22,57

Famille 14,89
Assurance chômage 431,49 2,400 % 10,36 42,29
Congés Spectacles 66,88
Autres charges dues par l’employeur 15,03
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 1,08
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 428,43 6,800 % 29,13

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 428,43 2,900 % 12,42
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 101,49 246,48

MONTANT NET SOCIAL 330,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 330,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

342,42

taux non personnalisé cumul annuel

746,91

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 21,04
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 15,00 30,00
Jours 3,00 6,00
Salaire brut 431,49 934,50

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

330,00 €

Total versé par 
l'employeur 677,97 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 331

19 côte du torchon du 31/08/24 au 31/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,53 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,80
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 103,63

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

404,49

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 10,52134,83 7,80 % 21,04
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 15,00
Jours 1,00 3,00
Salaire brut 167,67 503,01

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

119,48 €

Total versé par 
l'employeur 271,30 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 330

19 côte du torchon du 31/08/24 au 31/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 219,26

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 16,00
Jours 1,00 16,00
Salaire brut 176,09 2 763,10

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 329

19 côte du torchon du 31/08/24 au 31/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

2 219,26

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 16,00
Jours 1,00 16,00
Salaire brut 176,09 2 763,10

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 328

19 côte du torchon du 31/08/24 au 31/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 219,26

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 16,00
Jours 1,00 16,00
Salaire brut 176,09 2 763,10

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 327

19 côte du torchon du 31/08/24 au 31/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 219,26

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 16,00
Jours 1,00 16,00
Salaire brut 176,09 2 763,10

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 326

19 côte du torchon du 31/08/24 au 31/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 219,26

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 16,00
Jours 1,00 16,00
Salaire brut 176,09 2 763,10

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 291

19 côte du torchon du 11/08/24 au 11/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,53 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,80
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 103,63

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

269,66

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 10,52134,83 7,80 % 10,52
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 10,00
Jours 1,00 2,00
Salaire brut 167,67 335,34

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

119,48 €

Total versé par 
l'employeur 271,30 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 290

19 côte du torchon du 11/08/24 au 11/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 077,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 15,00
Jours 1,00 15,00
Salaire brut 176,09 2 587,01

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 289

19 côte du torchon du 11/08/24 au 11/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

2 077,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 15,00
Jours 1,00 15,00
Salaire brut 176,09 2 587,01

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 288

19 côte du torchon du 11/08/24 au 11/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 077,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 15,00
Jours 1,00 15,00
Salaire brut 176,09 2 587,01

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 287

19 côte du torchon du 11/08/24 au 11/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 077,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 15,00
Jours 1,00 15,00
Salaire brut 176,09 2 587,01

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 286

19 côte du torchon du 11/08/24 au 11/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

2 077,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 15,00
Jours 1,00 15,00
Salaire brut 176,09 2 587,01

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 280

19 côte du torchon du 02/08/24 au 03/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux personnalisé cumul annuel

1 936,40

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00282,86 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 14,00
Jours 2,00 14,00
Salaire brut 352,18 2 410,92

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

272,72 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 279

19 côte du torchon du 02/08/24 au 03/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux non personnalisé cumul annuel

1 936,40

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 14,00
Jours 2,00 14,00
Salaire brut 352,18 2 410,92

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

272,72 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 278

19 côte du torchon du 02/08/24 au 03/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux personnalisé cumul annuel

1 936,40

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00282,86 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 14,00
Jours 2,00 14,00
Salaire brut 352,18 2 410,92

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

272,72 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 277

19 côte du torchon du 02/08/24 au 03/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux personnalisé cumul annuel

1 936,40

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00282,86 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 14,00
Jours 2,00 14,00
Salaire brut 352,18 2 410,92

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

272,72 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 276

19 côte du torchon du 02/08/24 au 03/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 176,09 352,18
MONTANT BRUT 352,18

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 17,26
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 352,18 0,120 % 0,42 3,66

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,16
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 352,18 4,830 % 17,01 21,10
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 352,18 0,280 % 0,99 4,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 352,18 5,300 % 18,67 20,21

Famille 8,52
Assurance chômage 352,18 2,400 % 8,45 34,51
Congés Spectacles 54,59
Autres charges dues par l’employeur 12,20
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,88
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 6,800 % 23,78

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 349,68 2,900 % 10,14
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 79,46 182,06

MONTANT NET SOCIAL 272,72

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 272,72

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

282,86

taux personnalisé cumul annuel

1 936,40

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00282,86 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 14,00
Jours 2,00 14,00
Salaire brut 352,18 2 410,92

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

272,72 €

Total versé par 
l'employeur 534,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 275

19 côte du torchon du 02/08/24 au 03/08/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/08/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Thérèse SPIRLI
Non Cadre

36 Avenue de la résistance
2 87 11 69 275 087 66
H 410 051 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

SPT

Taux 
salarial

12 Heures 27,95 335,34
MONTANT BRUT 335,34

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 23,47
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 335,34 0,120 % 0,40 3,49

Accidents du travail & maladies professionnelles 5,67
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 249,29 6,900 % 17,20 21,31
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 335,34 0,400 % 1,34 6,77
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 335,34 4,790 % 16,06 17,54

Famille 11,57
Assurance chômage 335,34 2,400 % 8,05 32,87
Congés Spectacles 51,98
Autres charges dues par l’employeur 11,64
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,84
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 332,96 6,800 % 22,64

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 332,96 2,900 % 9,65
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 75,34 187,15

MONTANT NET SOCIAL 260,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 260,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

269,65

taux personnalisé cumul annuel

1 078,63

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 8,09269,65 3,00 % 28,29
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 12,00 48,00
Jours 2,00 8,00
Salaire brut 335,34 1 341,36

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

251,91 €

Total versé par 
l'employeur 522,49 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 268

19 côte du torchon du 27/07/24 au 27/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 653,54

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 12,00
Jours 1,00 12,00
Salaire brut 176,09 2 058,74

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 267

19 côte du torchon du 27/07/24 au 27/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Thérèse SPIRLI
Non Cadre

36 Avenue de la résistance
2 87 11 69 275 087 66
H 410 051 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

SPT

Taux 
salarial

6 Heures 27,95 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,74
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 93,57

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

808,98

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 4,04134,83 3,00 % 20,20
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 6,00 36,00
Jours 1,00 6,00
Salaire brut 167,67 1 006,02

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

125,96 €

Total versé par 
l'employeur 261,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 266

19 côte du torchon du 27/07/24 au 27/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 653,54

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 12,00
Jours 1,00 12,00
Salaire brut 176,09 2 058,74

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 265

19 côte du torchon du 27/07/24 au 27/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 653,54

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 12,00
Jours 1,00 12,00
Salaire brut 176,09 2 058,74

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 264

19 côte du torchon du 27/07/24 au 27/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

1 653,54

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 12,00
Jours 1,00 12,00
Salaire brut 176,09 2 058,74

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 263

19 côte du torchon du 27/07/24 au 27/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 653,54

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 12,00
Jours 1,00 12,00
Salaire brut 176,09 2 058,74

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 258

19 côte du torchon du 25/07/24 au 25/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Thérèse SPIRLI
Non Cadre

36 Avenue de la résistance
2 87 11 69 275 087 66
H 410 051 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

SPT

Taux 
salarial

6 Heures 27,95 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,74
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 93,57

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

674,15

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 4,04134,83 3,00 % 16,16
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 6,00 30,00
Jours 1,00 5,00
Salaire brut 167,67 838,35

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

125,96 €

Total versé par 
l'employeur 261,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 257

19 côte du torchon du 25/07/24 au 25/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 512,11

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 11,00
Jours 1,00 11,00
Salaire brut 176,09 1 882,65

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 256

19 côte du torchon du 25/07/24 au 25/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 512,11

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 11,00
Jours 1,00 11,00
Salaire brut 176,09 1 882,65

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 255

19 côte du torchon du 25/07/24 au 25/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 512,11

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 11,00
Jours 1,00 11,00
Salaire brut 176,09 1 882,65

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 254

19 côte du torchon du 25/07/24 au 25/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

1 512,11

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 11,00
Jours 1,00 11,00
Salaire brut 176,09 1 882,65

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 253

19 côte du torchon du 25/07/24 au 25/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 512,11

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 11,00
Jours 1,00 11,00
Salaire brut 176,09 1 882,65

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 223

19 côte du torchon du 12/07/24 au 12/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Thérèse SPIRLI
Non Cadre

36 Avenue de la résistance
2 87 11 69 275 087 66
H 410 051 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

SPT

Taux 
salarial

6 Heures 27,95 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,74
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,43
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 93,57

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

539,32

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 4,04134,83 3,00 % 12,12
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 6,00 24,00
Jours 1,00 4,00
Salaire brut 167,67 670,68

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

125,96 €

Total versé par 
l'employeur 261,24 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 222

19 côte du torchon du 12/07/24 au 12/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 370,68

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 10,00
Jours 1,00 10,00
Salaire brut 176,09 1 706,56

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 221

19 côte du torchon du 12/07/24 au 12/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 370,68

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 10,00
Jours 1,00 10,00
Salaire brut 176,09 1 706,56

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 220

19 côte du torchon du 12/07/24 au 12/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 370,68

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 10,00
Jours 1,00 10,00
Salaire brut 176,09 1 706,56

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 219

19 côte du torchon du 12/07/24 au 12/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 370,68

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 10,00
Jours 1,00 10,00
Salaire brut 176,09 1 706,56

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 218

19 côte du torchon du 12/07/24 au 12/07/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/07/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,26
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 91,03

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

1 370,68

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 10,00
Jours 1,00 10,00
Salaire brut 176,09 1 706,56

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,12 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 139

19 côte du torchon du 25/05/24 au 25/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Yann CHOLLET
Non Cadre

52, rue René Alazard
1 89 06 95 500 202 34
R 598 245 Bagnolet

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93170N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CHY

Taux 
salarial

5 Heures 33,53 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 21,80
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,35
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 103,55

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux non personnalisé cumul annuel

134,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 5,00 5,00
Jours 1,00 1,00
Salaire brut 167,67 167,67

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

130,00 €

Total versé par 
l'employeur 271,22 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 138

19 côte du torchon du 25/05/24 au 26/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur Christophe BASTIEN
Non Cadre

48 route du Tilleul
1 74 06 91 521 127 31  
F 393 305 Raizeux

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

78125N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

BAC

Taux 
salarial

20 Heures 16,16 323,24
MONTANT BRUT 323,24

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 22,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 323,24 0,120 % 0,39 3,36

Accidents du travail & maladies professionnelles 5,46
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 249,29 6,900 % 17,20 21,31
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 323,24 0,400 % 1,29 6,53
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 323,24 4,790 % 15,48 16,91

Famille 11,15
Assurance chômage 323,24 2,400 % 7,76 31,52
Congés Spectacles 50,10
Autres charges dues par l’employeur 11,21
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,81
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 320,94 6,800 % 21,82

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 320,94 2,900 % 9,30
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 73,24 180,99

EXONÉRATIONS ET ALLÈGEMENTS DE COTISATIONS -28,57
MONTANT NET SOCIAL 250,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 250,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

259,30

taux personnalisé cumul annuel

1 455,12

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00259,30 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 20,00 106,00
Jours 2,00 12,00
Salaire brut 323,24 1 824,57

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

250,00 €

Total versé par 
l'employeur 475,66 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 137

19 côte du torchon du 25/05/24 au 25/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 229,25

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 9,00
Jours 1,00 9,00
Salaire brut 176,09 1 530,47

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 136

19 côte du torchon du 25/05/24 au 25/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 229,25

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 9,00
Jours 1,00 9,00
Salaire brut 176,09 1 530,47

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 135

19 côte du torchon du 25/05/24 au 25/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 229,25

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 9,00
Jours 1,00 9,00
Salaire brut 176,09 1 530,47

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 134

19 côte du torchon du 25/05/24 au 25/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

1 229,25

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 9,00
Jours 1,00 9,00
Salaire brut 176,09 1 530,47

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 133

19 côte du torchon du 25/05/24 au 25/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 229,25

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 9,00
Jours 1,00 9,00
Salaire brut 176,09 1 530,47

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 124

19 côte du torchon du 19/05/24 au 19/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Thérèse SPIRLI
Non Cadre

36 Avenue de la résistance
2 87 11 69 275 087 66
H 410 051 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

SPT

Taux 
salarial

6 Heures 27,95 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,74
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,35
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 93,49

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

404,49

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 4,04134,83 3,00 % 8,08
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 6,00 18,00
Jours 1,00 3,00
Salaire brut 167,67 503,01

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

125,96 €

Total versé par 
l'employeur 261,16 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 123

19 côte du torchon du 19/05/24 au 19/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 087,82

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 8,00
Jours 1,00 8,00
Salaire brut 176,09 1 354,38

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 122

19 côte du torchon du 19/05/24 au 19/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 087,82

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 8,00
Jours 1,00 8,00
Salaire brut 176,09 1 354,38

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 121

19 côte du torchon du 19/05/24 au 19/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 087,82

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 8,00
Jours 1,00 8,00
Salaire brut 176,09 1 354,38

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 120

19 côte du torchon du 19/05/24 au 19/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

1 087,82

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 8,00
Jours 1,00 8,00
Salaire brut 176,09 1 354,38

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 119

19 côte du torchon du 19/05/24 au 19/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

1 087,82

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 8,00
Jours 1,00 8,00
Salaire brut 176,09 1 354,38

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 118

19 côte du torchon du 17/05/24 au 17/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Thérèse SPIRLI
Non Cadre

36 Avenue de la résistance
2 87 11 69 275 087 66
H 410 051 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

SPT

Taux 
salarial

6 Heures 27,95 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,74
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,35
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 93,49

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux personnalisé cumul annuel

269,66

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 4,04134,83 3,00 % 4,04
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 6,00 12,00
Jours 1,00 2,00
Salaire brut 167,67 335,34

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

125,96 €

Total versé par 
l'employeur 261,16 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 117

19 côte du torchon du 17/05/24 au 17/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

946,39

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 7,00
Jours 1,00 7,00
Salaire brut 176,09 1 178,29

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 116

19 côte du torchon du 17/05/24 au 17/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

946,39

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 7,00
Jours 1,00 7,00
Salaire brut 176,09 1 178,29

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 115

19 côte du torchon du 17/05/24 au 17/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

946,39

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 7,00
Jours 1,00 7,00
Salaire brut 176,09 1 178,29

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 114

19 côte du torchon du 17/05/24 au 17/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

946,39

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 7,00
Jours 1,00 7,00
Salaire brut 176,09 1 178,29

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 113

19 côte du torchon du 17/05/24 au 17/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

946,39

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 7,00
Jours 1,00 7,00
Salaire brut 176,09 1 178,29

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 94

19 côte du torchon du 03/05/24 au 03/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

804,96

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 6,00
Jours 1,00 6,00
Salaire brut 176,09 1 002,20

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 93

19 côte du torchon du 03/05/24 au 03/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

804,96

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 6,00
Jours 1,00 6,00
Salaire brut 176,09 1 002,20

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 92

19 côte du torchon du 03/05/24 au 03/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

804,96

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 6,00
Jours 1,00 6,00
Salaire brut 176,09 1 002,20

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 91

19 côte du torchon du 03/05/24 au 03/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

804,96

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 6,00
Jours 1,00 6,00
Salaire brut 176,09 1 002,20

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 90

19 côte du torchon du 03/05/24 au 03/05/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/05/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

804,96

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 6,00
Jours 1,00 6,00
Salaire brut 176,09 1 002,20

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 86

19 côte du torchon du 27/04/24 au 27/04/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/04/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

663,53

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 5,00
Jours 1,00 5,00
Salaire brut 176,09 826,11

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 85

19 côte du torchon du 27/04/24 au 27/04/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/04/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

663,53

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 5,00
Jours 1,00 5,00
Salaire brut 176,09 826,11

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 84

19 côte du torchon du 27/04/24 au 27/04/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/04/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

663,53

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 5,00
Jours 1,00 5,00
Salaire brut 176,09 826,11

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 83

19 côte du torchon du 27/04/24 au 27/04/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/04/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux non personnalisé cumul annuel

663,53

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 5,00
Jours 1,00 5,00
Salaire brut 176,09 826,11

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 82

19 côte du torchon du 27/04/24 au 27/04/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/04/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 176,09 176,09
MONTANT BRUT 176,09

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,63
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 176,09 0,120 % 0,21 1,83

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,08
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 176,09 4,830 % 8,51 10,55
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 176,09 0,280 % 0,49 2,48
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 176,09 5,300 % 9,33 10,11

Famille 4,26
Assurance chômage 176,09 2,400 % 4,23 17,17
Congés Spectacles 27,29
Autres charges dues par l’employeur 6,10
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,44
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 6,800 % 11,89

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 174,84 2,900 % 5,07
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 39,73 90,94

MONTANT NET SOCIAL 136,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 136,36

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

141,43

taux personnalisé cumul annuel

663,53

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00141,43 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 5,00
Jours 1,00 5,00
Salaire brut 176,09 826,11

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

136,36 €

Total versé par 
l'employeur 267,03 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 71

19 côte du torchon du 28/03/24 au 28/03/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/03/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Thérèse SPIRLI
Non Cadre

36 Avenue de la résistance
2 87 11 69 275 087 66
H 410 051 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

SPT

Taux 
salarial

6 Heures 27,95 167,67
MONTANT BRUT 167,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,74
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 167,67 0,120 % 0,20 1,74

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,83
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 167,67 0,400 % 0,67 3,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 167,67 4,790 % 8,03 8,77

Famille 5,78
Assurance chômage 167,67 2,400 % 4,02 16,35
Congés Spectacles 25,99
Autres charges dues par l’employeur 5,82
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 6,800 % 11,32

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 166,48 2,900 % 4,83
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,67 93,49

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,83

taux non personnalisé cumul annuel

134,83

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 6,00 6,00
Jours 1,00 1,00
Salaire brut 167,67 167,67

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

130,00 €

Total versé par 
l'employeur 261,16 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 70

19 côte du torchon du 28/03/24 au 28/03/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/03/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux personnalisé cumul annuel

522,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00136,00 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 4,00
Jours 1,00 4,00
Salaire brut 169,32 650,02

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 69

19 côte du torchon du 28/03/24 au 28/03/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/03/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux non personnalisé cumul annuel

522,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 4,00
Jours 1,00 4,00
Salaire brut 169,32 650,02

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 68

19 côte du torchon du 28/03/24 au 28/03/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/03/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux personnalisé cumul annuel

522,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00136,00 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 4,00
Jours 1,00 4,00
Salaire brut 169,32 650,02

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 67

19 côte du torchon du 28/03/24 au 28/03/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/03/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux personnalisé cumul annuel

522,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00136,00 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 4,00
Jours 1,00 4,00
Salaire brut 169,32 650,02

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 66

19 côte du torchon du 28/03/24 au 28/03/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/03/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux personnalisé cumul annuel

522,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00136,00 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 4,00
Jours 1,00 4,00
Salaire brut 169,32 650,02

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 61

19 côte du torchon du 15/03/24 au 15/03/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/03/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur lumière NOEMIE CRESPEL
Non Cadre

10 bis, rue de Chantemerle
2 82 09 44 109 480 12
E 382 954 Clisson

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CRN

Taux 
salarial

8 Heures 21,05 168,38
MONTANT BRUT 168,38

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,79
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 168,38 0,120 % 0,20 1,75

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,85
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 124,65 6,900 % 8,60 10,66
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 168,38 0,400 % 0,67 3,40
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 168,38 4,790 % 8,07 8,80

Famille 5,81
Assurance chômage 168,38 2,400 % 4,04 16,42
Congés Spectacles 26,10
Autres charges dues par l’employeur 5,85
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 167,18 6,800 % 11,37

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 167,18 2,900 % 4,85
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 37,80 93,85

MONTANT NET SOCIAL 130,58

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,58

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

135,43

taux personnalisé cumul annuel

539,93

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 5,01135,43 3,70 % 10,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 8,00 32,00
Jours 1,00 4,00
Salaire brut 168,38 672,11

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

125,57 €

Total versé par 
l'employeur 262,23 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 60

19 côte du torchon du 15/03/24 au 15/03/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/03/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Emilio CASTIELLO
Artiste

2, impasse de Lezouzard
1 89 05 75 111 172 36
V 500 545 Plougasnou

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

29630N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CAE

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 116,67 116,67
MONTANT BRUT 116,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 5,72
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 116,67 0,120 % 0,14 1,21

Accidents du travail & maladies professionnelles 1,38
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 116,67 4,830 % 5,64 6,99
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 116,67 0,280 % 0,33 1,65
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 116,67 5,300 % 6,18 6,70

Famille 2,82
Assurance chômage 116,67 2,400 % 2,80 11,37
Congés Spectacles 18,08
Autres charges dues par l’employeur 4,04
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,29
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 115,84 6,800 % 7,88

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 115,84 2,900 % 3,36
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 26,33 60,25

MONTANT NET SOCIAL 90,34

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 90,34

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

93,70

taux personnalisé cumul annuel

187,40

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,0093,70 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 2,00
Jours 1,00 2,00
Salaire brut 116,67 233,34

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

90,34 €

Total versé par 
l'employeur 176,92 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 59

19 côte du torchon du 15/03/24 au 15/03/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/03/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux personnalisé cumul annuel

386,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00136,00 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 3,00
Jours 1,00 3,00
Salaire brut 169,32 480,70

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 58

19 côte du torchon du 15/03/24 au 15/03/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/03/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux personnalisé cumul annuel

386,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00136,00 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 3,00
Jours 1,00 3,00
Salaire brut 169,32 480,70

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 57

19 côte du torchon du 15/03/24 au 15/03/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/03/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux personnalisé cumul annuel

386,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00136,00 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 3,00
Jours 1,00 3,00
Salaire brut 169,32 480,70

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 56

19 côte du torchon du 15/03/24 au 15/03/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/03/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux non personnalisé cumul annuel

386,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 3,00
Jours 1,00 3,00
Salaire brut 169,32 480,70

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 55

19 côte du torchon du 15/03/24 au 15/03/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 31/03/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux personnalisé cumul annuel

386,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00136,00 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 3,00
Jours 1,00 3,00
Salaire brut 169,32 480,70

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 36

19 côte du torchon du 17/02/24 au 17/02/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/02/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux personnalisé cumul annuel

250,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00136,00 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 2,00
Jours 1,00 2,00
Salaire brut 169,32 311,38

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 35

19 côte du torchon du 17/02/24 au 17/02/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/02/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux personnalisé cumul annuel

250,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00136,00 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 2,00
Jours 1,00 2,00
Salaire brut 169,32 311,38

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 34

19 côte du torchon du 17/02/24 au 17/02/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/02/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux personnalisé cumul annuel

250,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00136,00 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 2,00
Jours 1,00 2,00
Salaire brut 169,32 311,38

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 33

19 côte du torchon du 17/02/24 au 17/02/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/02/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux non personnalisé cumul annuel

250,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 2,00
Jours 1,00 2,00
Salaire brut 169,32 311,38

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 32

19 côte du torchon du 17/02/24 au 17/02/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/02/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 169,32 169,32
MONTANT BRUT 169,32

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 8,30
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 169,32 0,120 % 0,20 1,76

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,00
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 169,32 4,830 % 8,18 10,14
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 169,32 0,280 % 0,47 2,39
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 169,32 5,300 % 8,98 9,71

Famille 4,10
Assurance chômage 169,32 2,400 % 4,06 16,51
Congés Spectacles 26,24
Autres charges dues par l’employeur 5,87
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 6,800 % 11,43

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 168,12 2,900 % 4,87
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,19 87,44

MONTANT NET SOCIAL 131,13

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,13

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

136,00

taux personnalisé cumul annuel

250,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00136,00 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 2,00
Jours 1,00 2,00
Salaire brut 169,32 311,38

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

131,13 €

Total versé par 
l'employeur 256,76 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 31

19 côte du torchon du 17/02/24 au 17/02/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/02/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur lumière NOEMIE CRESPEL
Non Cadre

10 bis, rue de Chantemerle
2 82 09 44 109 480 12
E 382 954 Clisson

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CRN

Taux 
salarial

8 Heures 21,05 168,39
MONTANT BRUT 168,39

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 11,79
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 168,39 0,120 % 0,20 1,75

Accidents du travail & maladies professionnelles 2,85
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 133,24 6,900 % 9,19 11,39
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 168,39 0,400 % 0,67 3,40
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 168,39 4,790 % 8,07 8,80

Famille 5,81
Assurance chômage 168,39 2,400 % 4,04 16,42
Congés Spectacles 26,10
Autres charges dues par l’employeur 5,86
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,42
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 167,19 6,800 % 11,37

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 167,19 2,900 % 4,85
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 38,39 94,59

MONTANT NET SOCIAL 130,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 130,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

134,85

taux personnalisé cumul annuel

404,50

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 4,99134,85 3,70 % 4,99
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 8,00 24,00
Jours 1,00 3,00
Salaire brut 168,39 503,73

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

125,01 €

Total versé par 
l'employeur 262,98 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 30

19 côte du torchon du 17/02/24 au 17/02/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 28/02/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Emilio CASTIELLO
Artiste

2, impasse de Lezouzard
1 89 05 75 111 172 36
V 500 545 Plougasnou

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

29630N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CAE

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 116,67 116,67
MONTANT BRUT 116,67

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 5,72
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 116,67 0,120 % 0,14 1,21

Accidents du travail & maladies professionnelles 1,38
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 116,67 4,830 % 5,64 6,99
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 116,67 0,280 % 0,33 1,65
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 116,67 5,300 % 6,18 6,70

Famille 2,82
Assurance chômage 116,67 2,400 % 2,80 11,37
Congés Spectacles 18,08
Autres charges dues par l’employeur 4,04
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,29
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 115,84 6,800 % 7,88

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 115,84 2,900 % 3,36
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 26,33 60,25

MONTANT NET SOCIAL 90,34

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 90,34

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

93,70

taux personnalisé cumul annuel

93,70

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,0093,70 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 1,00
Jours 1,00 1,00
Salaire brut 116,67 116,67

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

90,34 €

Total versé par 
l'employeur 176,92 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 16

19 côte du torchon du 24/01/24 au 24/01/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/01/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Marceau PORTRON
Artiste

97, rue de Belleville
1 91 12 75 120 530 04
W 065 5819 Paris

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

75019N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

POM

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 142,06 142,06
MONTANT BRUT 142,06

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 6,96
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 142,06 0,120 % 0,17 1,48

Accidents du travail & maladies professionnelles 1,68
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 142,06 4,830 % 6,86 8,51
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 142,06 0,280 % 0,40 2,00
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 142,06 5,300 % 7,53 8,15

Famille 3,44
Assurance chômage 142,06 2,400 % 3,41 13,85
Congés Spectacles 22,02
Autres charges dues par l’employeur 4,91
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,36
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 6,800 % 9,59

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 2,900 % 4,10
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 32,06 73,36

MONTANT NET SOCIAL 110,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 110,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

114,10

taux personnalisé cumul annuel

114,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00114,10 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 1,00
Jours 1,00 1,00
Salaire brut 142,06 142,06

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

110,00 €

Total versé par 
l'employeur 215,42 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 15

19 côte du torchon du 24/01/24 au 24/01/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/01/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christian LIARD
Artiste dit Kik

35 H, Boulevard Aristide Briand
1 66 11 78 551 075 06
N 582 234 Montreuil 

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

LIC

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 142,06 142,06
MONTANT BRUT 142,06

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 6,96
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 142,06 0,120 % 0,17 1,48

Accidents du travail & maladies professionnelles 1,68
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 142,06 4,830 % 6,86 8,51
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 142,06 0,280 % 0,40 2,00
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 142,06 5,300 % 7,53 8,15

Famille 3,44
Assurance chômage 142,06 2,400 % 3,41 13,85
Congés Spectacles 22,02
Autres charges dues par l’employeur 4,91
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,36
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 6,800 % 9,59

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 2,900 % 4,10
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 32,06 73,36

MONTANT NET SOCIAL 110,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 110,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

114,10

taux non personnalisé cumul annuel

114,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 1,00
Jours 1,00 1,00
Salaire brut 142,06 142,06

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

110,00 €

Total versé par 
l'employeur 215,42 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 14

19 côte du torchon du 24/01/24 au 24/01/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/01/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Steven GORON
Artiste

43, rue du commerce
1 78 02 93 047 013 83
A 019 849 Saint Jean De Boiseau

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44640N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

GOS

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 142,06 142,06
MONTANT BRUT 142,06

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 6,96
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 142,06 0,120 % 0,17 1,48

Accidents du travail & maladies professionnelles 1,68
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 142,06 4,830 % 6,86 8,51
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 142,06 0,280 % 0,40 2,00
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 142,06 5,300 % 7,53 8,15

Famille 3,44
Assurance chômage 142,06 2,400 % 3,41 13,85
Congés Spectacles 22,02
Autres charges dues par l’employeur 4,91
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,36
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 6,800 % 9,59

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 2,900 % 4,10
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 32,06 73,36

MONTANT NET SOCIAL 110,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 110,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

114,10

taux personnalisé cumul annuel

114,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00114,10 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 1,00
Jours 1,00 1,00
Salaire brut 142,06 142,06

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

110,00 €

Total versé par 
l'employeur 215,42 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 13

19 côte du torchon du 24/01/24 au 24/01/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/01/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Ronan DROUGARD
Artiste

21, rue de la lavanderie
1 77 11 44 109 331 03  
S 338 185 Oudon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44521N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DRR

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 142,06 142,06
MONTANT BRUT 142,06

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 6,96
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 142,06 0,120 % 0,17 1,48

Accidents du travail & maladies professionnelles 1,68
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 142,06 4,830 % 6,86 8,51
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 142,06 0,280 % 0,40 2,00
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 142,06 5,300 % 7,53 8,15

Famille 3,44
Assurance chômage 142,06 2,400 % 3,41 13,85
Congés Spectacles 22,02
Autres charges dues par l’employeur 4,91
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,36
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 6,800 % 9,59

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 2,900 % 4,10
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 32,06 73,36

MONTANT NET SOCIAL 110,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 110,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

114,10

taux personnalisé cumul annuel

114,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00114,10 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 1,00
Jours 1,00 1,00
Salaire brut 142,06 142,06

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

110,00 €

Total versé par 
l'employeur 215,42 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 12

19 côte du torchon du 24/01/24 au 24/01/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/01/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Benoit DANTEC
Artiste

3, rue Henri Dunant
1 78 06 92 023 117 14
C 397 488 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

DAB

Taux 
salarial

1 Cachets isolés 142,06 142,06
MONTANT BRUT 142,06

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 6,96
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 142,06 0,120 % 0,17 1,48

Accidents du travail & maladies professionnelles 1,68
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 142,06 4,830 % 6,86 8,51
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 142,06 0,280 % 0,40 2,00
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 142,06 5,300 % 7,53 8,15

Famille 3,44
Assurance chômage 142,06 2,400 % 3,41 13,85
Congés Spectacles 22,02
Autres charges dues par l’employeur 4,91
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,36
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 6,800 % 9,59

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 141,05 2,900 % 4,10
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 32,06 73,36

MONTANT NET SOCIAL 110,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 110,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

114,10

taux personnalisé cumul annuel

114,10

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00114,10 0,00 % 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 1,00 1,00
Jours 1,00 1,00
Salaire brut 142,06 142,06

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

110,00 €

Total versé par 
l'employeur 215,42 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SAS LES FACETIES DE LULUSAM 11

19 côte du torchon du 23/01/24 au 24/01/24

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 29/01/24 par virement

Analytique JOHNNY MONTREUIL 
ZANZIBAR

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur lumière NOEMIE CRESPEL
Non Cadre

10 bis, rue de Chantemerle
2 82 09 44 109 480 12
E 382 954 Clisson

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

44190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 23 6Z 143558 60

Code APE

CRN

Taux 
salarial

16 Heures 20,96 335,34
MONTANT BRUT 335,34

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 23,47
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 335,34 0,120 % 0,40 3,49

Accidents du travail & maladies professionnelles 5,67
Retraite

Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 249,29 6,900 % 17,20 21,31
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 335,34 0,400 % 1,34 6,77
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 335,34 4,790 % 16,06 17,54

Famille 11,57
Assurance chômage 335,34 2,400 % 8,05 32,70
Congés Spectacles 51,98
Autres charges dues par l’employeur 11,64
Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 0,84
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 332,96 6,800 % 22,64

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 332,96 2,900 % 9,65
TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 75,34 186,98

MONTANT NET SOCIAL 260,00

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 260,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

269,65

taux non personnalisé cumul annuel

269,65

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 0,00 0,00
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 16,00 16,00
Jours 2,00 2,00
Salaire brut 335,34 335,34

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

260,00 €

Total versé par 
l'employeur 522,32 €

GHS - sPAIEctacle ©


